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  Dispositions et règlement du Championnat du Hainaut en salle 2011/2012 
 
4 et 5 février 2012 en la salle Lacherez (L.E.F.) 34, rue Lacherez  6150  Anderlues. 

 
Tirs par équipes du samedi  4 février 

 
Déroulement de la compétition 

Les blasons tri spot seront disposés horizontalement. 
Le tir de qualification se fera sur 1 série de 10 volées de 6 flèches. 
Toutes les volées se tireront en 2 minutes, sauf les shoots of qui se tireront en 1 minute. 
La compétition commencera directement après avoir tiré deux volées d’essai. 
Les matches de finales se tireront en 5 sets, sans shoots of avant le dernier set. 
L’équipe gagnant un set marquera  2 points pour le set et ses points de tir pour le classement. 
En cas d’égalité, chaque équipe marquera  1 point pour le set et ses points de tir pour le classement. 
L’équipe perdant le set marquera 0 point pour le set et ses points de tir pour le classement. 
La première équipe qui aura obtenu 6 points de set gagnera le match et celui-ci s’arrêtera aussitôt. 
S’il y a égalité après le tir des 5 sets, il y aura shoot of (2 x aux points et 1x fois au plus près du centre, si 
nécessaire)  
Les finales bronze et or se tireront selon la formule face to face, sur un temps de deux minutes pour  
3 x 2 flèches (deux flèches par archer) et départage des égalités après chaque volée, sur un temps de 1 minute 
pour  3 flèches (une flèche par archer). 
La première équipe qui remportera quatre matches sera gagnante. 
Ces finales ne pourront compter que 7 volées maximum. (Shoots of non-compris). 
 
Horaire  
Ouverture du greffe : 8h 30 
Début des tirs d’essai et qualification 9h 30 h. 
Le tir des finales reprendra environ 1 h après la fin des qualifications.  
Podiums et remise des prix environ 1 h après le dernier tir de finale. 
 
Inscriptions : 
Le tarif est de 6 Euros par archer pour les tirs en équipe. 
Les clubs devront fournir les noms des archers des équipes en s’inscrivant. 
 
Les archers sont priés de faire connaître tout empêchement à leur participation au plus tard le mardi précédant  la 
compétition. 
 

 



 
 
 
 
Tirs individuels du dimanche 5 février 
Tirs en AB-CD 
Tenant compte du nombre de cibles disponibles, les tirs de qualification ont été répartis en 3 pelotons. 
Une seule série de 10 volées pour qualification. 
Les archers seront avisés de l’horaire prévu pour leur peloton. 
 
Déroulement de la compétition : 
Les tirs de qualification commenceront directement après les deux volées d’essai 
Les finales se dérouleront selon le principe de l’élimination directe 
Départage des égalités selon le schéma classique  W.A. (ex FITA) 
 
Horaire : 
Ouverture du greffe : 7 h 30. 
1er      peloton : essais et qualification : 8 h 15. 
2ème  peloton : essais et qualification : 9 h 30 
3ème  peloton : essais et qualification : 10 h 45. 
Remise des diplômes de records et reprise des finales environ 1 h après le dernier tir de qualification. 
Podiums et remise des prix environ 1 h après le dernier tir de finale. 
 
Inscriptions : 
Le tarif d’inscription est de 7 Euros par archer  pour le tir individuel 
Les archers inscrits sont priés de faire connaître tout empêchement à leur participation au plus tard le mardi 
précédant la compétition. 
 
 
RESTAURATION 

Samedi :         Lasagne avec pain  –  Dessert. 

Dimanche :     Purée de pommes de terre + vol au vent + légumes  –  Dessert. 

Prix unique des repas :   9 Euros. 

   

Attention :    Inscriptions au tir et réservation des repas au plus tard le 15 janvier 2012                     
Toutes les inscriptions aux tirs et les réservations de repas se feront par paiement 
anticipatif sur le compte ci-dessous et auprès du Président de l’Entente Hennuyère : 

                                                                         Eric de Ryckere 

                                        ericderyckere@voo.be 
 
N° de compte bancaire de l’Entente Hennuyère de Tir  à l’Arc :   068-2501626-23 
 
 
Salutations amicales et sportives, 
 

 
             Le comité 


